
2.- Après le paragraphe 2. le paragraphie 2bîs suivant en introduit:-

*2bis, Lutilisation de camps de manoeuvres, de teains d*cxentimc de garnison et de stands
de tir de garnison par des u"tés tisoférénesn République Fédérale à des fi
d»exerices ou detannetdoit are préalablement noctifiée ams autorités allemandes
compétntes pour obtenir leur cosenem. Un tel consentement sen considéré
comm acquis lorsquaucun objectioni c'esu soulevée par )es autorités allemandes à
l'espiration d*una délai de 45 jours suivant la réception de la notification. CependantI.
une simple motifleatio suffit pour dus imitéa de l'Eut notifianrgaueet liées à
une unité statonne en République Fdéral ou prévues pour renfolrcer lus tnilés
stalionnées en République Fédérale, lorsque leur effectif ce dépasse pas 200 hommnes.
Au fins du présent Article. ka indiation donnée aux autorttés allemandes lom des
conérece de progmiratio. suffisent. Des accords supplémentaires peuvent tre
«Inclus.

3., Précédant ke pauagraphe 3. k paragrsphe 2ter suivant ut introduit:

-ter.- Les détails relatifs à l'utilisai" de camps de manoeuvres, de clsaàMp de tir air-sol, de
terrnse d'exercice de gamu'o ci de champs de tir de garnison ainsi que la procédure
de otificatio, et d'autorfsatioo prévue an paragraphe 2lsds feront l'objet d'accords
admnistratifsclwua au nivea fédéraL'

Article 28

L*PmnI de Signature rlatif à 1AntlckS3 de l'Accord Co.spldmnsir t mMaadcomm at:-

.- Après le pauagraphie 1. le p.autapho Ibis suivat est introduit:

Ibis.- Las umars nssires à lapplicaiie des nonnses nationales d*eU-ganeuoet d'une
loge foot partie des m ci"l dans a hpremière plusse de pasagrplse 1 de
l'Astico 53.*

2., Après le pursgrapbe4. le paragraphe4bia uivtitc introduit:

"4lis. <J L delT~oprI.tau autorités ailsde copé ute
nivea de la Fédératio, du Under et des collectivités locales, soute
assistance raisonnable Dmsenis à la saungade des joidréts allemands. y
comnpris Vsciès aux bieis immnobiliers; &Près noification préalable afin
qu'elles puissent remplir laura obtlsticos- Les autorités allemades férsia

ce ou de danger immirnent, has
liat suns snotification préalable.
- ces ai elles accomrpagnent les

sécurté mnilitaire sont pris en
des locaux, installations et


